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Rapport financier 2005 relatif au Fonds fiduciaire de la CIPV 

Point 12.4.1 de l’ordre du jour provisoire 

 

Fourniture de fonds et dépenses pour 2005 
1. À ce jour, seuls le Canada et la Nouvelle-Zélande ont versé des contributions au Fonds 
fiduciaire de la CIPV. Il est cependant à noter que d’autres contributions volontaires sont versées 
hors Fonds fiduciaire de la CIPV à des fins analogues.  

2. On trouvera au tableau-annexe 1 des données détaillées sur les ressources et les dépenses 
du Fonds fiduciaire de la CIPV.  

3. Les dépenses engagées par le Fonds fiduciaire de la CIPV pendant sa deuxième année de 
fonctionnement ont été beaucoup plus importantes que pendant la première année, avec des 
contributions à la septième session de la CIMP, à l'Atelier international sur l’analyse du risque 
phytosanitaire, à un atelier régional sur les projets de NIMP et au Comité des normes.  

4. Compte tenu du caractère extrêmement limité des ressources dont dispose la CIPV pour 
mettre en oeuvre le programme de travail pour l'année 2006, les Membres sont encouragés à 
verser des contributions importantes au Fonds fiduciaire afin de permettre la réalisation du plan. 

5. La CMP est invitée: 
1. à prendre note des contributions au Fonds fiduciaire de la CIPV telles qu'indiquées au 

tableau 1; 
2. à accepter les dépenses du Fonds fiduciaire de la CIPV figurant au tableau 1; 
3. à remercier les Gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Zélande de leur 

contribution au Fonds fiduciaire de la CIPV;  
4. à encourager les Membres à verser des contributions au Fonds fiduciaire pour l’année 

2006. 
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Tableau 1: Recettes et dépenses estimatives du Fonds fiduciaire de la CIPV (en dollars EU) 

 

Date Activité Ressources Dépenses 
2004 (*) 

Dépenses 
2005 (*) 

Solde 

Année 2003 Contribution de la Nouvelle-Zélande 30 413   30 413 

Année 2004 Contribution du Canada 148 706   179 119 

 Contribution de la Nouvelle-Zélande 30 990   210 109 

Année 2005 Contribution de la Nouvelle-Zélande 49 361   259 470 

 Contribution du Canada 163 586   423 056 

 Contribution du Canada (Agence 
canadienne d’inspection des aliments - 
ACIA) pour que des pays en 
développement assistent à l’Atelier 
international sur l’analyse du risque, 
Niagara Falls (Canada), 24-28/10/2005 

60 000   483 056 

Intérêts 
créditeurs 

  8 058   491 115 

Année 2004  Participation de pays en développement 
à la sixième session de la CIMP  

 22 323   

Année 2005 Participation de pays en développement 
à la septième session de la CIMP 

  37 335  

 Avec une contribution de l’ACIA, 
participation de pays en développement 
à l’Atelier international sur l’analyse du 
risque, Niagara Falls (Canada), 
24-28/10/2005 

    53 189  

 Participation de pays en développement 
à l’Atelier régional sur les projets de 
NIMP à l’intention de l’Afrique 
anglophone, Accra (Ghana), 
28-08/04-09-2005 

  40 604  

 Consultant pour l’échange 
d’informations 

  21 000  

 Participation de pays en développement 
à la réunion du Comité des normes, 
Rome, 7-11/11/2005 

  16 283  

Total   22 323 168 411 300 381 

* Note: y compris 6 pour cent de frais administratifs. 


